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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot : 

« amélioration » 

insérer le mot : 

« substantielle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser l’amendement du groupe GDR. Le groupe GDR a amendé 
l’alinéa 7 de cet article 1 pour assigner un objectif ambitieux à votre réforme des retraites : celui 
d’améliorer le niveau de vie des retraités. Nous précisons que cette amélioration devrait être selon 
nous « substantielle ». 

Il y a en effet encore trop de retraités pauvres. La France insoumise propose que plus aucun retraité 
ne vive en-dessous du seuil de pauvreté, en garantissant à toutes et tous une pension minimale de 1 
041 euros !


